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Indicateur 1 Indicateur 3

Réunion des Ligues 03/03/2023

 Campagne PSF 2023 – versus Commissions Territoriales
 Questions /  réponses
 Présentation de la campagne PSF 2023 (pour ceux le souhaitant)



PSF 2023

Notes de 
cadrage

24/03 fin dépôt dossier

30/06 fin dépôt CRF

psf@ffhockey.org

webinaires

https://www.ffhockey.org/hockey-pour-tous/espace-
clubs/psf.html

Web 15/02 et LCA 24/02

Web 14/02 : Intervention de la FF Hockey au 
webinaire de l’ANS sur les bonnes pratiques 

31/05 transmission ANS PSF

31/10 
transmission 
ANS avis CRF

27/04 fin saisie OSIRIS propositions CT

8/10 fin saisie OSIRIS 
propositions CT sur les CRF

https://www.ffhockey.org/hockey-pour-tous/espace-clubs/psf.html


L’ENVELOPPE PSF 2023
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2020 : référence
2021 : Plan 
France relance
2022 : Reliquat 
Pass’Sport
2023 : Baisse 
générale de 8,8%  



Les nouveautés 2023

- Optimiser les démarches de dépôt de dossier et 
d’instruction
- Prendre en compte le dispositif d’accompagnement 
des territoires
- Prendre en compte les enjeux sur le contrôle 
d’honorabilité des dirigeants

Des modifications dans quels objectifs ? 



CALENDRIER PSF 2023webinaires

Pour information , liens de replay sur la page PSF



CALENDRIER PSF 2023webinaires

Pour information , liens de replay sur la page PSF

NOUVEAU : 

Webinaire à destination des ligues 
le 13 mars 2023 à 18 h
Intervention sur les actions finançables dans le dispositif « Accession eu Haut 
niveau »

Invitation via CSN et DTN



Les modifications relatives à l’instruction des dossiers



Les Commissions Territoriales - CT

 Généralisation à TOUS les territoires des commissions territoriales (nvx pour BRE, 
BFC-GE, CVL, REUN)

 Accompagnement des CT par les binômes élus / techniciens en charge de 
l’accompagnement des territoires, obj : accompagner, connaissance du territoire et 
harmoniser les pratiques, identifier les bonnes pratiques



Les commissions - CT

Liste des binômes élu / technicien en charge de l'accompagnement des 
territoires : 
AURA : Yves Regniez, Dominique Louison
BFC - GE : Amandine Rombaut, Romain Rausch, (Julien Hericourt)
BRE : Isabelle Jouin, Christine Baroche, 
CENT : Yves Regniez, Géraldine Bonenfant, 
HDF : Jean-Michel Dutrieux, Géraldine Bonenfant, 
IDF : François Girault, Julien Hericourt, Rémi D'Halluin
NAQU : Sophie Raffy, Isabelle Burgot, 
NORM : Isabelle Jouin, Benoît Gallet, 
OCC : Jean-Emile Gaboriaud, Géraldine Bonenfant, (Simon Nitaro),
PACA : Jean-François Boyer, Dominique Louison, (Carole Teffri)
PDLL : Clémentine Dufay, Isabelle Burgot, 
REU : Yves Regniez, Julien Hericourt, 



Les commissions – Commission nationale

Pour prendre en compte la stratégie d'accompagnement des territoires, la 
composition de la commission nationale évolue. Elle sera :
Présidée par l'élu en charge du pôle performance sociétale accompagné par le 
référent PSF fédéral 
• Composée : 

- des binômes élu / technicien référent accompagnateur territoriaux (cf
liste dans la partie contexte), 

- d'un représentant du comité d'éthique et de déontologie,
- d'un expert informatique,
- d'un référent honorabilité,

Et complétée par des personnes ayant déjà été impliquées au niveau de la 
commission nationale PSF.
• Organisée dans l'instruction des dossiers en 2 collèges :

- Collège des comités départementaux
- Collège des ligues

• L’ANS assistera aux réunions de la commission
• La CN statuera en réunion plénière sur la proposition finale proposée au 

comité directeur puis à l’ANS.



Les commissions – Commission territoriale



Les commissions – Commission territoriale



Les principes d’accompagnement des référents 
territoriaux

 Pas d’avis sur les dossiers club
 Régulation par rapport à une position éthique
 Avis sur des dossiers problématiques
 Présence d’au moins 1 représentant du binôme sur la réunion de la CT
 La participation au PSF permet de nourrir /  enrichir le diagnostic territorial



L’instruction des dossiers clubs : répartition des rôles

Acteurs
Rôle dans l'étude 

ADMINISTRATIVE du 
dossier

Rôle dans l'étude des 
PROJETS et la répartition 
de l'enveloppe financière

CN Collège des CD et des 
ligues ; representant

comité ethique et expert 
informatique, président CN 

et référent PSF

Ventile l'enveloppe dédiée 
au club sur les différents 

territoires

Commission Nationale CN
Salarié, référent PSF et 

référent honrabilité

Recevabilité administrative 
: RIB, rapport activité, 

compte résultat budget 
prévisionnel

Statut , liste dirigeant

Commission territoriale CT

Recevabilité administrative 
: 

Projet associatif
CRF année N-1

Etudie les projets et 
propose la répartition de 

l'enveloppe PSF régionale
saisie ses propositions sur 

osiris

Binôme 
accompagnateur

Présent lors de la / des 
réunions de la CT, 

Accompagne et conseil la 
CT fait le lien avec la CN

Accom
pagnem

ent référent PSF

30/03

Dès 
mainten
ant 
jusque 
27/04

Du 
24/03 
(accès 
dès 
mainte
nant)  
au 
27/04



L’instruction des dossiers clubs : répartition des rôles

Acteurs Rôle dans l'étude 
ADMINISTRATIVE du dossier

Rôle dans l'étude des 
PROJETS et la répartition de 

l'enveloppe financière

Commission nationale 
plénière

Valide les propositions de la 
CT en vérifiant le respect des 
objectifs au niveau national, 
demande au besoin son 

avis à la CT pour un 
réajusement

comité directeur
(grand groupe)

Valide les propositions de la 
commission nationale

ANS

Réalise des contrôles 
aléatoires sur la recevabilité 

administrative
Contrôle systématique des 

RIB

Valide les propositions du 
comité directeur et réalise les 

paiements

Accom
pagnem

ent référent PSF

CN : 03/05

CT : 
04/05 
et 5/05

CN : 11/05

Entre 
24 et 
30/05

31/05 
envoi 
ANS



L’instruction des dossiers CD et ligue : répartition des rôles

Acteurs Rôle dans l'étude administrative 
du dossier

Rôle dans l'étude des projets et 
la répartition de l'enveloppe 

financière

Commission Nationale CN
Salarié et référent PSF et 

honorabilité

Recevabilité administrative : : 
RIB, rapport activité, compte 
résultat budget prévisionnel

Statut , liste dirigeant

Binôme accompagnateur
Etudie la recevabilité du projet 

associatif  
CRF N-1

Etudie les dossiers de son 
territoire

Emet un avis général sur le 
dossier et sur la priorisation des 

actions qu'elle transmet aux 
collèges des CD et des Ligues

Commission nationale 
Collèges des CD

Prend en compte l'avis des 
binômes accompagnateurs, 

éudie les projets et propose la 
répartition de l'enveloppe PSF 

régionale saisie ses propositions 
sur osiris

Commission nationale
Collèges des ligues

Prend en compte l'avis des 
binômes accompagnateurs, 

éudie les projets et propose la 
répartition de l'enveloppe PSF 

régionale saisie ses propositions 
sur osiris

Dès 
mainten
ant 
jusque 
27/04

Du 
24/03 
au 
02/04

Du 
24/03 -
02/04 
au 
27/04

Accom
pagnem

ent référent PSF
POUR INFO mais 
la CT n’a pas de 
rôle dans cette 

instruction



L’instruction des dossiers CD et ligue : répartition des rôles

Acteurs Rôle dans l'étude 
administrative du dossier

Rôle dans l'étude des projets 
et la répartition de 

l'enveloppe financière

Commission nationale
plénière

Valide les propositions des 
collèges en vérifiant le 

respect des objectifs au 
niveau national, demande au 
besoin son avis aux collèges 

pour un réajustement

comité directeur
(grand groupe)

Valide les propositions de la 
commission nationale

ANS

Réalise des contrôles 
aléatoires sur la recevabilité 

administrative
Contrôle systématique des 

RIB

Valide les propositions du 
comité directeur et réalise les 

paiements

CN : 03/05

CN : 11/05

Entre 
24 et 
30/05

31/05 
envoi 
ANS

Accom
pagnem

ent référent PSF
POUR INFO mais 
la CT n’a pas de 
rôle dans cette 

instruction







CALENDRIER PSF 2023 pour les CTwebinaires

15/02 Webinaire lancement campagne PSF

03/03 Réunion des ligues pour le fonctionnement des CT

AVANT le 24/03
Constituer des Commissions Territoriales 
Fixer dates de réunion
Vérifier les accès à OSIRIS : consultant et gestionnaire

Entre le 24/03 et le 27/04 

Etude des dossiers clubs
Réunion CT
Saisie sur OSIRIS des propositions
Envoi d’un PV

mercredi 3 mai réunion plénière PSF (facultatif) – vérification des enveloppes et des objectifs

4 ou 5 /05 réunion prévisionnelle CT pour ajustement des propositions

11/05 réunion plénière PSF

Entre juillet et 8/10 Etude des Comptes rendus Financier (CRF N-1)

entre le 1/09 et le 8/10 
Réunion des Commissions Territoriales
Saisie des avis sur OSIRIS
Envoi d’un PV

19/10 réunion plénière PSF CRF



Pour toutes questions : 
Votre ligue et / ou référent territorial

Adresser un mail à l’adresse : psf@ffhockey.org

Ou contact par téléphone sur RDV
Isabelle Burgot 06 10 43 44 93

CONTACTS

https://www.ffhockey.org/hockey-pour-tous/espace-
clubs/psf.html

mailto:psf@ffhockey.org
https://www.ffhockey.org/hockey-pour-tous/espace-clubs/psf.html


NOTES DE CADRAGE

Notes de cadrage doit être LA référence

- PSF
- CRF

- Commissions



Acces OSIRIS

Lien : https://osiris.extranet.jeunesse-
sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=%2fSubvention

Identifiant : 
Demander les accès à l’adresse psf@ffhockey.org

1ère connexion faire mot de pass oublié

Démonstration détaillée en fin de visio

- dossier subvention – saisie proposition
- CRF – saisie avis

- les guides

IntroductionLes  outils

https://osiris.extranet.jeunesse-sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=/Subvention
mailto:psf@ffhockey.org


Les dates / liens de visio pour TOUTES les réunions y compris CT et composition CT
+ composition CT

+ actions reportées 2020-21
+ actions annulées 2020-21

LIEN à enregistrer en favori : Excel Google

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1cAEh6yMie
UsYiehBVuNBD_-ODSg1Lldk/edit#gid=715597132

IntroductionLes  outils

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1cAEh6yMieUsYiehBVuNBD_-ODSg1Lldk/edit#gid=715597132


Les modifications relatives 
aux objectifs fixés et au dépôt des dossiers 



•

Flécher en amont de l’instruction des dossiers, les crédits :
50% vers les clubs, 

25% vers les comités départementaux, 
25% vers les ligues

IntroductionLes règles de répartition entre les différents éch



Respecter strictement les règles suivantes : 
Sanctuariser les crédits liés à l’outre-mer soit à minima 10 600 euros, vérif notif ANS
Dédier 15 % maximum de l’enveloppe totale PSF pour les crédits dédiés à l’accès à la pratique du sport de 
haut niveau, (2022 : 12.2 %)
Maintenir la part des crédits dédiés aux clubs à 50 % et répartir l'enveloppe restante à 25 % pour les comités 
départementaux et 25% pour les ligues. 
De tendre vers les objectifs de :
25 % sur la pratique féminine
8 % sur les actions en territoires carencés. (9% en 2022, 7,7 % du PSF en 2021)
D'avoir une attention particulière aux projets des dispositifs suivants, sans se fixer d’objectif chiffré, :
Para-hockey (5.7 % 2022, 7% du PSF en 2021,), 
Hockey santé (4.9% 2022, 2,2% du PSF en 2021),
Hockey éducatif (36.3% 2022, 27,4% du PSF en 2021),
Et de manière transversale d'avoir une attention particulière aux actions en lien avec : 
Un projet lié au Programme 5000 terrains de sport se déclinant à la FFH par le déploiement de terrains 
permanents de street Hockey ou l'utilisation et l'animation des terrains mobiles dans le cas où les ligues ont 
accepté le projet.
Une approche de professionnalisation. Le projet ne doit pas porter sur le financement d'un emploi, mais être 
associé à une démarche permettant la création ou la pérennisation d'un emploi (notamment financé dans le cadre 
du Fond d'Aide à l'Emploi de la FFH, ou des Projets Sportifs Territoriaux - part emploi et apprentissage des PST).  
Une démarche de développement durable. Les structures sont invitées à inclure et valoriser une démarche 
écoresponsable dans leurs projets (manifestations sportives, équipements ...).

Introduction
Les objectifs de répartition de l’enveloppe par 
thématique

https://www.ffhockey.org/actualite-des-structures/2068-visioconference-sur-le-programme-national-d-equipement-sportif-de-proximite-et-sa-declinaison-a-la-federation-francaise-de-hockey.html


IntroductionTableau synthétique de la répartition de l’envelo  

Répartition par échelon territorial Répartition par Dispositifs

Répartition entre 
France 
métropolitaine et 
territoire d’Outre-
mer

Part club  50 
%

Part CD : 25%

Tendre vers les objectifs chiffrés 
suivants :
Féminisation : 25% 
Territoires carencés : 8%

Métropole : 
enveloppe globale 
moins  enveloppe 
sanctuarisée outre-
mer

Avoir une attention particulière sans 
objectif chiffré : hockey éducatif, 
Para Hockey, Hockey santé

Part Ligue : 
25%

10% mini autre que 
accession HN

Accession HN : obligatoirement 
moins de 15%

15 % maxi accession au 
haut niveau

Autre dispositif : Structuration 
fédérale 

Territoire outre-mer 
: 
10 403 euros : 
La réunion, réparti :
50% club
50% comités et 
ligue



Les modifications relatives au dépôt du dossier

Inlu sur l’instruction du dossier



Evaluation des projets et des CRf

 Les grilles d’évaluation servant à l’évaluation des dossiers sont intégrées aux notes de 
cadrage : 

 Projet PSF
 Recevabilité administrative
 Grille d’évaluation CRF



Recevabilité administrative - nouveautés
 Liste des dirigeants : était une pièce obligatoire à déposer mais plus d’exigence en 

2023  : 
Nouveauté en rouge : 
liste de dirigeants (obligatoire) : l’association DOIT mettre à jour sur le site service-
Public accessible par ce lien : https://www.service-public.fr/compte/se-connecter la 
liste des dirigeants. Une fois la mise à jour effectuée, enregistrer le récépissé et le 
téléverser sur le Compte Asso.
Nouveauté : cette liste doit être en adéquation avec les statuts et la liste des membres 
du bureau directeur renseignée sur l'intranet fédéral. (accès : Structures et licences / 
mon club / bureau). Chacun de ces membres doit être licencié.
Étude des statuts, liste dirigeants et lien avec l’intranet fédéral par une personne 
référente honorabilité. (Rémi D’Halluin)

Nouveauté : prise en compte de la licenciation : Le nombre de licence étant un indicateur 
important de développement, sans que cela soit un critère automatique de non recevabilité, les commissions 
territoriales pourront prendre en compte soit pour refuser le dossier, soit pour impacter le montant le 
montant de la subvention le fait :
- qu'un club ne joue visiblement pas le jeu de la licenciation de l'ensemble de ses adhérents.
- ou stagne sur de faibles effectifs en terme de nombre de licenciés malgré des financements PSF sur les 
saisons antérieures. 

https://www.service-public.fr/compte/se-connecter


COMPTE RENDU FINANCIER

PAS de possibilité de report d’action sur 2024 (la France étant sortie de la crise 
sanitaire)

TOUS LES CRF même intermédiaires doivent être saisis sur LCA au moment du 
dépôt du dossier de demande de subvention soit AVANT le 24/03/2023. Le 
dépôt du CRF est une condition de recevabilité.

Si CRF intermédiaire ou pas de demande de subvention PSF 2023, CRF final 
saisi sur LCA avant le 30/06/2023



Les dispositifs éligibles et les règles générales s   
dépôt des projets - nouveautés

 Type de projets : 
- Les projets doivent être liés obligatoirement à un dispositif éligible (liste ne change pas sauf 
appellation handi Hockey passe en Para Hockey). Voir le détails des modifications des actions 
éligibles dans les diapos suivantes
Si vous déposez plusieurs projets, ils doivent obligatoirement être liés à des dispositifs 
différents. (ex : vous ne pouvez pas déposer 2 projets féminisation ou 2 projet Hockey 
éducatif). Par contre, nous vous incitons à déposer des projets comprenant plusieurs actions 
exemple : dans un projet du dispositif hockey éducatif, vous pouvez décrire 1 cycle de Hockey 
éducatif couplé avec le tournoi scolaire de fin d'année ; ou dans le dispositif féminisation : des 
actions de promotion dans le cadre du Printemps du Hockey féminin et des séances 
spécifiquement dédiées aux licenciées féminines.

 Nombre de projets passe de 4 maximum les années précédentes à : 
2 à 3 projets maximum pour les clubs
3 projets maximum pour les comités départementaux
4 projets maximum pour les ligues

Nota : dans le cas où la structure, dans un contexte particulier, souhaiterait déposer un nombre de projet 
supérieur à la règle, l'accord devra être demandé avec justification préalable au président de la 
commission nationale PSF . 
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Les priorités 2023

Indicateur 1 Indicateur 3

Objectifs 
opérationnels

Modalités ou 
dispositifs

Les points principaux, se référer à la note de cadrage pour le 
détail

Enveloppe financière

Développement
des pratiques

Développer le 
hockey éducatif

Pas de changement : développer le hockey hors 
club : écoles primaires, collège, lycée, université ; 
formation des acteurs (enseignant, étudiants, 
BPJEPS APT ...) ; actions avec les fédérations 
partenaires

Pas d’objectif chiffré 
mais attention 
particulière

Développer la 
féminisation

Nouveauté : Voir diapo Tendre vers 25% des 
crédits

Hockey dans les 
territoires 
carencés

Pas de changement : QPV, ZRR Tendre vers 8% des 
crédits

Développer le 
Para hockey

Rappel  : inscription des structures obligatoires 
dans l’handiguide des sports
Nouveauté : Voir diapo

Pas d’objectif chiffré 
mais attention 
particulière (7% des 
crédits en 2021)

Structuration 
fédérale

Voir diapo
Nouveauté : structuration d’une école de Hockey

Promotion du 
sport santé

Développer le 
Hockey santé 
bien être

Voir diapo
Ajout de la notion de bien être

Pas d’objectif chiffré 
mais attention 
particulière (2,2% des 
crédits en 2021)

Accession au 
sport de haut 
niveau

Pas de changement 

https://www.handiguide.sports.gouv.fr/
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Hockey éducatif

Indicateur 1 Indicateur 3
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Féminisation

Indicateur 1 Indicateur 3
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Territoires carencés

Indicateur 1 Indicateur 3
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Para Hockey

Indicateur 1 Indicateur 3
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Hockey Santé, bien être

Indicateur 1 Indicateur 3
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Structuration fédérale

Indicateur 1 Indicateur 3
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ETR actions sportives

Indicateur 1 Indicateur 3
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ETR encadrement

Indicateur 1 Indicateur 3
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PPF actions sportives

Indicateur 1 Indicateur 3
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Autres dispositifs pour d’autres priorités  

Indicateur 1 Indicateur 3Projets Sportifs Territoriaux – PST - : 

 Aide à l’emploi : webinaire emploi professionnalisation 
(https:/ /www.ffhockey.org/actualite-des-structures/2156-retrouvez-
le-webinaire-de-la-ffh-sur-la-professionnalisation.html )

 Lutte contre les violences : 
https:/ /www.ffhockey.org/federation/prevention-violence.html

 Autres thématiques , lire la note de cadrage régionale de votre PST
https:/ /drdjscs.gouv.fr/

Plan 5000 terrains de sport : 

https:/ /www.ffhockey.org/hockey-pour-tous/terrain-de-proximite.html

https://www.ffhockey.org/actualite-des-structures/2156-retrouvez-le-webinaire-de-la-ffh-sur-la-professionnalisation.html
https://www.ffhockey.org/federation/prevention-violence.html
https://drdjscs.gouv.fr/
https://www.ffhockey.org/hockey-pour-tous/terrain-de-proximite.html
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QUELQUES ÉLÉMENTS COMPLÉMENTAIRES

Indicateur 1 Indicateur 3Moyenne des dossiers clubs en 2021 : 2 412 €
Subvention club la plus basse : 1000 €  (ZRR)
Subvention la plus élevée : 6 400 €

Moyenne dossier CD : 4 358 €
Subvention la plus basse : 1500 €
Subvention la plus élevée : 21 300 €

Moyenne dossier ligue : 6 967 €
Subvention la plus basse : 1500 €
Subvention la plus élevée : 15 500 €



Acces OSIRIS

Lien : https://osiris.extranet.jeunesse-
sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=%2fSubvention

Identifiant : 
Demander les accès à l’adresse psf@ffhockey.org

1ère connexion faire mot de pass oublié

Démonstration détaillée
- dossier subvention – saisie proposition

- CRF – saisie avis
- les guides

IntroductionLes  outils

https://osiris.extranet.jeunesse-sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=/Subvention
mailto:psf@ffhockey.org
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	Respecter strictement les règles suivantes : �Sanctuariser les crédits liés à l’outre-mer soit à minima 10 600 euros, vérif notif ANS�Dédier 15 % maximum de l’enveloppe totale PSF pour les crédits dédiés à l’accès à la pratique du sport de haut niveau, (2022 : 12.2 %) �Maintenir la part des crédits dédiés aux clubs à 50 % et répartir l'enveloppe restante à 25 % pour les comités départementaux et 25% pour les ligues. �De tendre vers les objectifs de :�25 % sur la pratique féminine�8 % sur les actions en territoires carencés. (9% en 2022, 7,7 % du PSF en 2021)�D'avoir une attention particulière aux projets des dispositifs suivants, sans se fixer d’objectif chiffré, :�Para-hockey (5.7 % 2022, 7% du PSF en 2021,), �Hockey santé (4.9% 2022, 2,2% du PSF en 2021),�Hockey éducatif (36.3% 2022, 27,4% du PSF en 2021),�Et de manière transversale d'avoir une attention particulière aux actions en lien avec : �Un projet lié au Programme 5000 terrains de sport se déclinant à la FFH par le déploiement de terrains permanents de street Hockey ou l'utilisation et l'animation des terrains mobiles dans le cas où les ligues ont accepté le projet.�Une approche de professionnalisation. Le projet ne doit pas porter sur le financement d'un emploi, mais être associé à une démarche permettant la création ou la pérennisation d'un emploi (notamment financé dans le cadre du Fond d'Aide à l'Emploi de la FFH, ou des Projets Sportifs Territoriaux - part emploi et apprentissage des PST).  �Une démarche de développement durable. Les structures sont invitées à inclure et valoriser une démarche écoresponsable dans leurs projets (manifestations sportives, équipements ...).
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